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Regeste

Mainlevée d'une curatelle de portée générale | Droit de la famille

Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 5 mai 2017, la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal du canton de Vaud
a rejeté, dans la mesure de sa recevabilité, le recours interjeté le 28 mars 2017 par
A.________ et confirmé la décision rendue le 13 décembre 2016 par la Justice de paix du
district de l'Ouest lausannois rejetant la requête du 2 octobre 2016 de A.________ tendant à
la mainlevée de la mesure de curatelle de portée générale instituée en sa faveur le 12 mai
2015, maintenant B.________ dans ses fonctions de curatrice au sens de l' art. 398 CC ,
relevant Me D.________ de son mandat de substitut de la curatrice, nommant Me
C.________ en qualité de substitut de la curatrice et détaillant les tâches du substitut de la
curatrice.

E. 2
Par acte du 12 juin 2017, A.________ déclare déposer un recours en matière civile au
Tribunal fédéral, en son nom propre et au nom de E.________. Les recourants concluent à
l'annulation de l'arrêt entrepris, à la récusation du juge de paix en charge du dossier, à la
"révocation" de la curatrice, et à l'institution d'une mesure de curatelle de représentation au
sens des art. 394 al. 1 et 395 CC , sans restriction de ses droits civils. Dans le recours,
A.________ requiert en outre une " aide financière d'urgence ".

E. 3
Selon l' art. 76 al. 1 LTF , a qualité pour former un recours en matière civile quiconque a
pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou a été privé de la possibilité de le faire
(let. a) et est particulièrement touché par la décision attaquée et a un intérêt digne de
protection à son annulation ou sa modification (let. b). Il apparaît ici que la condition prise
de la participation à la procédure devant l'autorité précédente (let. a) fait manifestement
défaut en ce qui concerne E.________ qui n'a pas été partie devant les autorités inférieures,
ni n'a allégué avoir été empêchée de l'être. De surcroît, celle-ci n'a pas signé le recours,
voire une procuration aux fins d'être représentée par A.________. Le recours est donc
irrecevable en tant qu'il est interjeté au nom et pour le compte de E.________. Le même
sort d'irrecevabilité doit être réservé au recours en tant que le recourant s'écarte de l'objet du
présent litige ( ATF 142 I 155 consid. 4.4.2 et les arrêts cités); cela vise ses critiques
concernant l'institution de la mesure de curatelle de portée générale par décision du 12 mai
2015, non l'examen de sa demande de mainlevée, et son intention de refuser l'approbation
de compte de la curatelle. Pour le surplus, autant que son écrit est intelligible, le recourant y
énumère diverses dispositions conventionnelles, constitutionnelles et légales, sans



développer de motivation en lien avec ces normes, conteste l'expertise réalisée, critique les
agissements de sa curatrice qui seraient à l'origine de troubles à sa santé, expose ses
difficultés financières et affirme que les juges cantonaux auraient "prétendu cacher" les
déclarations de sa témoin, E.________. Une telle écriture ne correspond nullement aux
exigences de motivation des art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF et doit donc également être
déclaré irrecevable pour ce motif. Dans ces circonstances, le recours, manifestement
irrecevable, doit être traité selon la procédure simplifiée prévue à l' art. 108 al. 1 let. a et b
LTF .

E. 4
Au vu de la nature de la cause, il est renoncé à percevoir des frais judiciaires ( art. 66 al. 1
LTF ).
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